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Interdiction des boissons énergisantes aux mineurs
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Texte de la question

M. Christophe Blanchet attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur l'interdiction de la
vente de boissons énergisantes aux moins de 18 ans. Si la vente de boissons énergisantes est interdite aux
mineurs dans plusieurs pays européens, elle est toutefois autorisée aujourd'hui en France alors que sa
consommation est déconseillée aux enfants et aux adolescents, ces boissons contribuant à l'obésité, au diabète,
à la carie dentaire et aux maladies cardiovasculaires. Associées à la consommation de caféine, ces boissons
peuvent provoquer des érosions dentaires, des troubles du sommeil, de tachycardie et de fibrillation lors de
surdosage. Par ailleurs, c'est à cette période de la vie que se construit l'adulte de demain et, en l'espèce,
nombre d'habitudes et de comportements alimentaires. Considérant leur absence de bienfaits et leurs effets
délétères sur la santé des mineurs, il lui demande si le Gouvernement envisage d'interdire la vente de boissons
énergisantes aux moins de 18 ans.
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